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1.0 INTRODUCTION

La rapidité des progrès technologiques, l’évolution démographique et
l’intensification de la concurrence à l’échelle mondiale posent des défis
considérables aux entreprises, aux syndicats et aux gouvernements.  On peut
avoir pour objectif de doter l’entreprise de meilleurs outils afin qu’elle puisse
s’adapter au nouveau contexte commercial en augmentant sa souplesse ou sa,
productivité.  On peut viser à améliorer la qualité de la vie au travail pour les
employés, ou encore à créer ou à protéger des emplois.  Dans ce contexte, un
nombre croissant d’entreprise met en place de nouveau régimes de travail
permettant entre autres, de modifier les heures de travail.

Le réaménagement du travail et l’adoption de nouveaux régimes de travail
n’auront pas pour effet d’accroître la quantité de travail à faire.  Cependant, ces
nouvelles formules s’accordent avec les grands objectifs sociaux et économiques
du gouvernement dans la mesure où elles pourraient contribuer à réduire le
chômage et le sous-emploi.  De plus, elles pourraient aussi contribuer à
augmenter la productivité et la souplesse de fonctionnement, à favoriser
l’épanouissement d’une population active en santé et productive, à améliorer la
qualité de la vie des familles et des collectivités ainsi qu’à accroître l’équité
économique et sociale.  Dans cette perspective, on reconnaît que les objectifs
macro-économiques touchant la productivité, l’emploi et la répartition du revenu
peuvent être servis par des politiques micro-économiques qui entrent en jeu à
l’échelle de l’entreprise ou du milieu de travail1.  Cependant, les structures
institutionnelles et les politiques gouvernementales font souvent obstacle à
l’implantation et à la durabilité des innovations organisationnelles.  Le présent
document décrit une gamme de choix qui s’offrent au gouvernement fédéral
quant à la façon d’intervenir face aux nouveaux régimes de travail.

                                           
1 Betcherman, Gordon, Les stratégies relatives au milieu de travail en évolution : améliorer

les résultats pour les entreprises, les travailleurs et la société, Rapport sur la conférence
internationale organisée par le gouvernement du Canada et l’Organisation de
coopération et de développement économiques, Canada/OCDE, 1997.
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2.0 LA TRANSFORMATION DU MARCHÉ DU
TRAVAIL

Au cours des années 80 et 90, le marché du travail a subi une importante
transformation, notamment dans le nombre et le type d’emplois disponibles et
dans la nature même du travail.  La persistance d’un fort taux de chômage et
l’amenuisement du revenu réel ont contribué à inculquer à un grand nombre de
Canadiens un sentiment général d’insécurité économique personnelle.

Proportionnellement au nombre total d’emplois, les emplois à temps partiel sont
passés de 13 p. 100 en 1977 à 18,9 p. 100 en 1996.  Le pourcentage de jeunes
travailleurs de 15 à 24 ans et de femmes de plus que 24 ans qui exercent des
emplois à temps partiel est particulièrement élevé, soit 45 p. 100 et  28.2 p. 100
respectivement.  Certes, bien des travailleurs choisissent de travailler à temps
partiel pour diverses raisons, mais de plus en plus de gens acceptent du travail à
temps partiel parce qu’ils ne parviennent pas à trouver un emploi à temps plein.
Le travail temporaire qui s’accompagne souvent de peu d’avantages sociaux et
d’une rémunération plus faible aussi bien que d’une sécurité d’emploi moindre
est en hausse.  Le cumul d’emplois et le travail indépendant sont également en
hausse depuis quelques années.

La répartition des heures de travail s’est davantage polarisée.  La proportion de
gens dont le régime de travail correspond à la semaine traditionnelle de 35 à 40
heures a chuté, passant de 65 p. 100 en 1976 à 54 p. 100 en 1995.  Davantage
de gens travaillent plus longtemps (plus de 40 heures par semaine) et davantage
de gens travaillent moins (moins de 35 heures par semaine).  Certains
observateurs voient dans le réaménagement des horaires de travail une façon de
remédier aux problèmes du chômage et de la création d’emplois.
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3.0 LE POINT DE VUE DES SYNDICATS ET
DES ENTREPRISES

Il existe d’importantes divergences de vues d’un groupe d’intérêts à l’autre quant
à la façon la plus judicieuse dont le gouvernement pourrait intervenir dans le
domaine du réamenagement des horaires de travail.

3.1 Le point de vue des syndicats

Pour les syndicats, l’enjeu primordial consiste à atténuer le sentiment d’insécurité
économique que bien des citoyens éprouvent par suite des changements
survenus dans leur milieu de travail ou dans l’ensemble de l’économie.

Les préoccupations des syndicats sont axées sur les éléments suivants :

• un réaménagement des horaires de travail en vue de créer ou de préserver
des emplois;

• l’adoption de formules plus souples permettant aux travailleurs d’exercer un
plus grand pouvoir sur leur régime de travail aussi bien que sur leur vie
personnelle;

• le lien entre la formation et le perfectionnement et les nouvelles formules de
travail; il faut mettre l’accent sur la formation professionnelle générale;

• l’amélioration de la situation des travailleurs à temps partiel, notamment sur le
plan de la rémunération, la formation, les avantages sociaux, et les
possibilités d’avancement;

• les mesures destinées à faciliter l’adaptation des travailleurs déplacés en
raison de l’adoption de nouveaux régimes de travail.

3.2 Les intérêts des entreprises

Les entreprises ont intérêt à trouver des façons de relever les nouveaux défis
dans le monde des affaires.  Elles éprouvent les besoins suivants :
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• accroître la souplesse de fonctionnement, à la fois dans l’ordonnancement du
travail et dans le rendement des employés, afin d’optimiser la gestion des
opérations;

• accroître le contrôle des coûts et de productivité;

• conserver les compétences au sein de l’organisation étant donné l’importance
accrue accordée au service et à la qualité;

• trouver des façons de composer avec les contraintes temporelles auxquelles
les employés sont soumis, car les solutions adoptées dans ce domaine
engendrent souvent une réduction de l’absentéisme;

• rehausser le moral des employés.

Le défi consiste à trouver des solutions qui assureront aux travailleurs la sécurité
économique souhaitée tout en permettant aux employeurs de relever les défis
engendrés par l’impératif de compétitivité.  Peu importe la formule adoptée, tant
les entreprises que les syndicats conviennent qu’elle doit être acceptée de part
et d’autre et élaborée conjointement de manière à tenir compte des besoins des
deux parties.
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4.0RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS TIRÉES
DES ÉTUDES DE CAS

Le CCMTP a pris part à divers projets qui visaient à documenter les différentes
formules adoptées en milieu de travail au Canada en réponse aux nouveau
défis.

Tous les travaux effectués par le CCMTP étayent l’argument que les
intervenants clés − les entreprises et les syndicats − doivent jouer le rôle
principal dans le processus de changement en milieu de travail.  Les entreprises
et la main d’œuvre syndicats peuvent avoir des priorités différentes lorsqu’ils
s’engagent dans le processus, mais ils doivent en venir à trouver le terrain
d’entente qui leur permettra d’atteindre leurs buts respectifs.

Un récent groupe de travail du CCMTP a étudié plusieurs établissements
canadiens où les employés et la direction avaient conçu un régime de travail sur
mesure en fonction de leurs propres besoins, de leur contexte, des défis qu’ils
avaient à relever et de leurs objectifs2.  Dans chaque cas, on a examiné les
répercussions des nouveaux régimes sur l’emploi, le stress, les coûts et la
productivité.  Un examen comparatif des cas a permis de dégager plusieurs
principes et éléments communs.

Cinq établissements œuvrant dans des secteurs d’activité différents et apportant
les changements dans des contextes différents ont servi de base à l’examen de
la gamme de transformations qui se produisent en milieu de travail.  Même si le
contexte des changements variait, l’employeur reconnaissait dans tous les cas
qu’il fallait modifier les méthodes d’exploitation et adopter de nouvelles pratiques.
Les salariés se préoccupaient davantage de la préservation des emplois ou de la
création possible de nouveaux postes, ainsi que du stress ressenti par de
nombreux employés.

Deux des établissements étudiés se sont attachés à éviter la perte d’emplois,
l’un en modifiant les quarts de travail et l’autre, en adoptant un programme
novateur de travail partagé qui instaurait un système facultatif d’accumulation
d’heures permettant le réembauchage des employés mis en disponibilité.  Dans
les deux cas, les entreprises ont bénéficié d’un certain degré de soutien
gouvernemental qui lui a permis d’expérimenter diverses formules.

                                           
2 Centre canadien du marché du travail et de la productivité, Une nouvelle époque, une

nouvelle façon de travailler : les nouveaux régimes de travail et la modification des
heures de travail, Ottawa, avril 1997.
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Dans trois des cas examinés, les nouveaux régimes de travail visaient à
résoudre les problèmes posés par la difficulté à concilier la vie familiale et la vie
professionnelle et par les entraves auxquelles les employés étaient soumis.
Dans chaque établissement, la formule adoptée était en accord avec la culture
organisationnelle et avec la nature du secteur d’activité.  Caractéristique
importante dans les trois cas, la formule adoptée a été élaborée conjointement
par la direction et les employés, dans le cadre de la convention collective ou,
pour ce qui est de l’établissement non syndiqué, conformément à la politique de
l’entreprise.

Dans tous les cas, les participants considéraient la mise au point des nouveaux
régimes de travail comme un élément crucial de l’établissement d’une nouvelle
relation entre les employés et la direction.  Les études de cas ont confirmé le
principe qui se dégageait des travaux antérieurs selon lequel il y a d’importants
liens entre la sécurité et la productivité, en ce sens que la sécurité peut accroître
la productivité et qu’une productivité accrue peut mener à une plus grande
sécurité.  Les études de cas ont illustré qu’un nouveau régime devrait être
considéré comme un ensemble formant un tout et nécessitant une série de
compromis.  L’équilibre réalisé est souvent le fruit de négociations intensives.

Il ressort également des études que les nouvelles formules élaborées
conjointement avaient tendance à être fructueuses parce qu’elles permettaient
de tenir compte des besoins particuliers.  Dans tous les cas, l’élaboration du
nouveau régime de travail a marqué une importante transformation dans les
relations syndicales-patronales.

Les études menées corroborent les travaux antérieurs en montrant qu’il n’existe
aucune solution unique à privilégier.  Il faut plutôt tenir compte des circonstances
et de la culture organisationnelle dans chaque établissement.
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5.0LES CHOIX

Même si les circonstances varient d’un établissement à l’autre, le gouvernement
peut jouer un rôle dans la création et la promotion d’un climat propice à
l’innovation en milieu de travail.

Lors de la récente conférence de l’OCDE et de DRHC sur l’évolution des
stratégies relatives au milieu de travail, on a avancé diverses raisons pour
lesquelles les gouvernements auraient intérêt à appuyer les innovations dans ce
domaine3.  Les gouvernements doivent réfléchir à la façon dont les politiques
officielles peuvent contribuer au succès des changements organisationnels.

Plusieurs choix s’offrent au gouvernement, depuis l’intervention directe jusqu’aux
moyens d’action plus indirects et davantage orientés vers le soutien.  La
démarche qu’il devrait adopter a suscité beaucoup de débats, tant au sein des
groupes d’intérêts qu’entre ces groupes, et l’on ne s’entend pas sur une stratégie
à privilégier.  Les syndicats ont eu tendance à favoriser l’adoption de mesures
législatives dont l’application serait obligatoire, axées sur la réduction de la
semaine de travail, l’imposition de limites plus strictes au travail supplémentaire,
l’augmentation du salaire minimum et l’attribution d’avantages sociaux
proportionnels aux travailleurs à temps partiel. On a également réclamé le
maintien, voire l’augmentation du soutien gouvernemental aux programmes qui
sont considérés comme faisant partie du filet de sécurité sociale canadien.

Les entreprises, en revanche, préféraient une démarche davantage fondée sur le
libre consentement, qui permettrait aux travailleurs et aux entreprises de
déterminer ce qui leur convient le mieux.  Elles se sont vivement opposées à
l’adoption de nouvelles lois impératives, jugeant que celles-ci restreignent la
liberté de l’entreprise d’agir pour préserver sa compétitivité, font grimper les frais
d’exploitation ou imposent de nouvelles obligations de rendre compte.

Néanmoins, on s’accorde généralement à dire que, dans la mesure du possible,
le nouveau régime de travail ou les changements en milieu de travail devraient
être fondés sur la négociation collective ou sur une entente entre l’employeur et
les employés conclue à l’échelon de l’établissement.  Dans certains cas, on a
discuté de l’adoption de mesures législatives qui assureraient une certaine
protection de base aux travailleurs et établiraient des règles du jeu équitables
pour tous les employeurs sur le plan des normes d’emploi.

                                           
3 voir Betcherman,  op. cit., à paraître, 1997.
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Les normes fédérales jouent un important rôle symbolique à titre de moteurs du
changement.  Il importe donc que les processus de consultation qui mènent à
leur adoption permettent l’expression de la gamme complète d’opinions.
Toutefois, elles ont des répercussions directes limitées sur l’ensemble de la
population active car moins de 10 p. 100 des travailleurs relèvent de la
compétence du fédéral et bon nombre des travailleurs régis par le fédéral sont
protégés par des conventions collectives dont les clauses excèdent les normes
d’emploi.  La collaboration fédérale-provinciale dans ce domaine est un
ingrédient essentiel de l’apport de changements sur une grande échelle.

Voici une liste partielle des options et/ou outils qui s’offrent au gouvernement
fédéral.  Nous la présentons en ayant conscience du fait que les entreprises et
les syndicats ont maintes opinions et préférences différentes quant à bon
nombre des options possibles.

Les dépenses fiscales constituent de puissants outils d’orientation, mais elles
peuvent être coûteuses car elles sont d’application générale.  Les incitations
fiscales peuvent permettre d’atteindre efficacement les objectifs visés, mais il
faut équilibrer leurs coûts et leurs impacts.

Les programmes de financement discrétionnaire ont tendance à être moins
coûteux que le soutien du revenu ou les dépenses fiscales, et comportent moins
de risques car on peut les cibler plus précisément afin d’en maximiser les
impacts.  Dans certaines circonstances, ils peuvent représenter une façon très
rentable de fournir des subventions de démarrage, de soutenir les activités des
organismes de concertation et de dispenser une aide financière aux projets de
recherche et aux projets pilotes novateurs.

Le gouvernement peut jouer un rôle important en participant et en donnant son
appui à la création et au maintien de partenariats entre les entreprises et les
syndicats ainsi qu’en encourageant un dialogue continu sur les questions
d’intérêt commun.  Tout changement considérable dans le marché du travail et
en milieu de travail nécessitera un vaste consensus et une collaboration entre
tous les principaux intervenants dans l’économie.

Le gouvernement peut accomplir une fonction importante en soutenant les
activités de collecte et d’analyse des données pertinentes qui peuvent avoir une
influence déterminante sur les décisions prises en milieu de travail et dans le
cadre des politiques gouvernementales.  Il y a bien des domaines où les
connaissances sont insuffisantes.  Le financement de la recherche dans ces
domaines permet de mieux comprendre les dynamiques qui entrent en jeu.

Le gouvernement peut également faciliter le processus de changement en
sensibilisant la population aux nouveaux enjeux et en formulant des propositions
qui serviront de base à de vastes débats publics.
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Les observations et les options présentées ci-dessous sont d’ordre préliminaire.
Il faudrait bien sûr procéder à une analyse coûts-avantages plus rigoureuse de
leurs répercussions avant d’agir.  Les options sont organisées en fonction des
problèmes auxquels elles visent à remédier et, dans certains cas, on suggère
diverses démarches.  L’évaluation des répercussions et de la rentabilité relatives
de ces démarches fait partie intégrante du processus d’élaboration d’une
stratégie d’intervention face aux nouveaux enjeux qui apparaissent sur le marché
du travail et en milieu de travail.

5.1 Options relatives aux changements dans la
répartition du travail

Il importe de souligner qu’il existe maintes façons différentes de réduire et de
réorganiser le temps de travail afin d’en assurer une répartition plus équitable.
On peut à cette fin limiter les heures supplémentaires, instituer une journée ou
une semaine de travail plus brève, allonger les vacances ou offrir diverses autres
options en matière de congés.

Le temps de travail peut être modifié sur l’ensemble du cycle de vie
professionnelle en prévoyant des congés accordés pour prendre soin d’une
personne à charge, des congés d’études et de formation ou des congés
sabbatiques, ainsi que des régimes de retraite anticipée ou progressive.  Toutes
ces mesures ont pour effet de réduire la quantité de travail effectuée par une
personne et d’en permettre le partage avec d’autres.

On peut aussi modifier le temps de travail de manière à procurer une plus grande
souplesse aux employeurs et aux employés en adoptant des formules comme
l’horaire personnalisé de début et de fin de la journée de travail (horaire
variable), le travail par roulement, le travail à temps partiel ou temporaire, la
semaine de travail comprimée et le travail à domicile ou télétravail.  Ces mesures
ont pour effet de réorganiser une quantité fixe de travail.

Horaires prolongés et temps supplémentaire

Les coûts fixes liés aux emplois ont été identifiés comme une des raisons pour
lesquelles les employeurs demandent à leurs employés d’assumer des horaires
de travail prolongés et de faire des heures supplémentaires.  Même si les
cotisations sociales représentent une proportion relativement faible des coûts
fixes, l’apport de changements dans des programmes comme ceux de
l’assurance-emploi (a.-e.) et du Régime de pensions du Canada (RPC) pourrait
aider à réduire incitation actuelle qu’ont les employeurs à confier du travail
supplémentaire à leurs employés plutôt qu’à embaucher des travailleurs
supplémentaires.
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À l’heure actuelle, en raison du plafond imposé aux cotisations, les coûts fixes de
l’employeur n’augmentent pas lorsque les employés travaillent un plus grand
nombre d’heures.  La suppression de ce plafond entraînerait une augmentation
des coûts pour les employeurs et les employés et serait impopulaire chez les
deux groupes.  Il faudrait modifier en conséquence le plafond des prestations.

Le Groupe consultatif sur le temps de travail et la répartition du travail a suggéré
d’imposer un plafond de 100 heures au temps supplémentaire rémunéré, seuil
au-delà duquel les employés seraient tenus de prendre des congés
compensatoires, mais cette idée s’est heurtée à une résistance de la part des
entreprises et, dans une moindre mesure, des syndicats.  Les données indiquent
que le plafonnement du temps supplémentaire rémunéré aurait des effets
disproportionnés sur les travailleurs du secteur industriel, lesquels sont pour la
plupart protégés par des conventions collectives et en sont venus à compter sur
le revenu qu’ils tirent du travail supplémentaire.  Les employeurs s’inquiètent
aussi du fait que le plafonnement accroîtrait leurs coûts et réduirait leur flexibilité
opérationnelle.  Par ailleurs, le ceci n’aurait guère d’effet sur la réduction du
temps de travail des employés qui assument actuellement des horaires
prolongés, mais n’ont pas droit à la rémunération du temps supplémentaire.

Plutôt que de rendre obligatoires les congés compensatoires, on devrait
envisager d’offrir aux employés le choix entre les congés et la rémunération du
temps supplémentaire après qu’ils ont travaillé un certain nombre d’heures
supplémentaires.  Pour que cette formule soit efficace, il faudrait que le nombre
d’heures supplémentaires correspondant à ce seuil soit établi en collaboration
avec les parties intéressées et que l’on tienne compte du degré de prévisibilité
dont l’employeur a besoin pour pouvoir satisfaire aux exigences du service.

Heures normales

On pourrait modifier les dispositions relatives aux heures de travail dans la
législation sur les normes d’emploi pour faciliter un recours accru aux modalités
de travail souples; cependant, avant d’adopter ces mesures, il faudrait
entreprendre une vaste consultation auprès des syndicats et des entreprises.
Les besoins des travailleurs et ceux des employeurs devraient être
soigneusement équilibrés .  Il faudrait que l’on tienne compte des questions liées
à la santé et à la sécurité au travail ainsi que des besoins opérationnels, et que
l’on s’occupe du problème du droit des employés de refuser le travail
supplémentaire.  Ces dispositions pourraient permettre d’assouplir les strictes
limites imposées à la durée de la journée et de la semaine de travail (peut-être
en étalant le nombre maximal d’heures sur une plus longue période, par
exemple, deux semaines, un mois ou une année).
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5.2 Soutien des initiatives de travail partagé

La réduction du temps de travail peut entraîner une perte de revenu pour les
employés et accroître les coûts fixes des employeurs à court terme; cependant,
elle peut souvent aussi atténuer le stress et améliorer le moral ainsi que la
productivité.  Elle permet en outre de fournir du travail à d’autres personnes qui
possèdent des compétences analogues et qui sont en chômage ou ont besoin de
travailler davantage pour gagner un revenu convenable.  Les régimes de travail
partagé peuvent avoir pour effet supplémentaire de favoriser un sens accru de
travail en équipe et de loyauté envers l’employeur.

Des subventions du Fonds d’investissement dans les ressources humaines,
dans le cadre du régime d’assurance-emploi, ont servi à financer un projet pilote
de travail partagé à l’usine d’Alcan à Jonquière (Québec).  Ce projet a été réalisé
dans une collectivité où les emplois de substitution sont rares.  Il y avait une forte
incitation à trouver des façons novatrices de partager le travail.  On a atteint le
résultat souhaité grâce à un système d’accumulation d’heures de travail non
rémunérées et d’attribution de congés compensatoires pour le temps
supplémentaire, à l’intégration des jours fériés à l’horaire des travailleurs et à
l’intensification des activités de formation.

Cette formule a été présentée comme un ensemble formant un tout; la
participation au programme était facultative.  Les deux parties, l’employeur et le
syndicat, sont parvenues à atteindre leurs objectifs.  Le syndicat a obtenu des
emplois supplémentaires pour ses membres; l’employeur a obtenu une plus
grande souplesse de fonctionnement.

On pourrait envisager d’appliquer cette formule dans d’autres établissements où
les travailleurs et l’employeur se sont entendus sur des mesures de réduction du
temps de travail destinées à créer ou à préserver des emplois.  Les dépenses
occasionnées pourraient se révéler rentables à long terme en engendrant des
économies dans les prestations d’assurance-emploi, quoique l’ampleur de cet
effet reste à vérifier.

On a eu recours avec succès au Programme de travail partagé dans le cadre du
régime d’assurance-chômage pour soutenir des initiatives de partage du travail
dans des établissements touchés par un ralentissement économique temporaire.
On a fait valoir que ce programme pourrait servir à financer le perfectionnement
des employés pendant les heures libérées par les mesures de réduction du
temps de travail.  On pourrait également étendre la portée du programme afin de
soutenir les mesures de réduction du temps de travail dans des cas de
restructuration à long terme.  Comme pour toutes les interventions de ce genre,
le coût des changements apportés serait un facteur décisif de leur adoption.
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On a également lancé l’idée, pour favoriser le partage du travail, d’accorder un
quelconque genre de réduction (ou de congé) de cotisations sociales aux
employeurs qui mettent en place des régimes facultatifs de réduction du temps
de travail.

5.3 Protection des travailleurs atypiques

Admissibilité à l’assurance-emploi

La récente réforme du régime d’assurance-chômage a permis aux employés qui
travaillent moins de 15 heures par semaine d’avoir accès aux prestations
d’assurance-emploi, ce qui a supprimé une source possible de désavantage pour
les travailleurs à temps partiel, lesquels constituent une forte proportion du
groupe des travailleurs atypiques.

Cependant, les travailleurs indépendants, depuis les experts-conseils et les
propriétaires de petite entreprise jusqu’aux personnes qui offrent des services de
garde à domicile, ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi.  Dans bien des
cas, ces gens n’ont pas un revenu suffisant pour pouvoir accumuler des
économies qui leur permettent de subvenir à leurs besoins pendant les périodes
de chômage.  On discute actuellement de la possibilité d’offrir une protection
facultative à ces travailleurs dans le cadre du régime d’assurance-emploi.

Avantages sociaux proportionnels pour les travailleurs à temps partiel

L’idée d’accorder aux travailleurs à temps partiel des avantages sociaux
équivalents à ceux des employés permanents à temps plein est dans l’air depuis
longtemps.  La Commission Wallace a fait cette recommandation en 1979 et une
recommandation analogue a été formulée en 1994 par le Groupe consultatif sur
le temps de travail et la répartition du travail.  Cette formule supprimerait l’un des
principaux inconvénients du travail à temps partiel; cependant, sa mise en œuvre
soulève diverses difficultés.  Beaucoup de travailleurs à temps partiel s’opposent
à l’idée de verser des cotisations parce qu’ils n’en ont pas les moyens ou parce
qu’ils sont déjà protégés par un régime de prestations de conjoint et n’ont pas
besoin d’une protection supplémentaire.  Les employeurs s’opposent à l’idée
d’assumer des frais supplémentaires et pourraient réagir en réduisant les
avantages sociaux accordés aux employés à temps plein ou en coupant
carrément le lien employeur-employé et en embauchant des contractuels.

Le gouvernement de la Saskatchewan a adopté des dispositions législatives
prescrivant l’attribution d’avantages sociaux équivalents aux travailleurs à temps
partiel en 1996.  Un examen de cette initiative pourrait fournir des indications
supplèmentaires sur les coûts et les avantages de l’attribution obligatoire
d’avantages sociaux proportionnels aux travailleurs à temps partiel.
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Il serait également instructif d’étudier les secteurs où les travailleurs à temps
partiel bénéficient d’avantages sociaux comparables, pour déterminer les
facteurs qui incitent les employeurs à offrir ces avantages à leurs travailleurs à
temps partiel.

Protection par les normes d’emploi

On pourrait modifier la législation sur les normes d’emploi pour conférer aux
entrepreneurs dépendants les mêmes protections de base que celles dont
jouissent les employés.  À nouveau, les parties en présence dans le milieu du
travail auraient à ce sujet des opinions très différentes, mais il serait
indispensable d’en tenir compte lors de l’examen de cette option.  Les critères
que Revenu Canada utilise pour déterminer s’il existe de fait une relation
employeur-employé, peu importe la façon dont les parties décrivent cette
relation, pourraient avoir un apport utile dans ce débat.

5.4 Options axées sur le cycle de vie

Congés pour obligations familiales

Dans l’intérêt de l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie familiale, on
pourrait modifier les dispositions législatives de manière à instituer des congés
pour obligations familiales.  De nombreux employés dépensent les congés de
maladie auxquels ils ont droit pour pouvoir s’occuper d’un membre de leur famille
qui tombe malade; des changements mineurs dans les normes d’emploi
pourraient légitimer cette pratique courante et cela n’obligerait pas
nécessairement les employeurs à accorder plus de jours de congé que ceux
auxquels les employés ont actuellement droit.

La disposition actuelle qui prescrit l’attribution de 26 semaines de congé non
payé lors de la naissance d’un enfant pourrait être prolongé.  On pourrait aussi
envisager d’offrir aux parents le choix de travailler à temps partiel au cours de
cette période pour faciliter leur retour au travail.  Des congés prolongés accordés
pour prendre soin des nouveau-nées et des jeunes enfants pourraient permettre
aux parents qui souhaitent s’occuper davantage de l’éducation de leurs enfants
de le faire sans mettre leur emploi en péril.  De nombreux employeurs
progressistes (dont l’administration publique fédérale) ont offert à leurs employés
des congés prolongés pour l’éducation des jeunes enfants sans que cela nuise
sensiblement à leur fonctionnement.

Dans une perspective d’avenir, on pourrait envisager de prescrire par mesure
législative le droit à des congés non payés pour s’occuper des parents âgés,
selon une formule analogue aux actuels congés de maternité et de paternité.
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Les congés accordés pour prendre soin des parents âgés et des autres
personnes à charge représentent en outre un bon investissement, non
seulement parce qu’ils réduisent le degré de stress professionnel et familial
éprouvé par les employés, mais aussi parce que les solutions de rechange
publiques ou privées aux soins dispensés par la famille sont coûteuses et sont
souvent considérées par tous les intéressés comme laissant à désirer.

On pourrait accorder des déductions fiscales personnelles aux travailleurs qui
choisissent de prendre un congé pour s’occuper d’un enfant d’âge préscolaire ou
d’un parent âgé.

Bon nombre des mesures susmentionnées obligeraient les employeurs à
assumer des frais supplémentaires d’embauchage d’employés pour remplacer
les personnes en congé prolongé et à accepter une réduction de la souplesse de
fonctionnement.  Toute tentative d’apporter ces changements par mesure
législative se heurterait donc à une vive opposition de la part des entreprises.
Beaucoup d’employeurs ont déjà commencé à adopter certaines de ces
mesures, mais on a apporté les changements de façon ponctuelle, en tenant
compte des besoins locaux ou dans le cadre des négociations collectives.

Soutien de l’acquisition continue du savoir

Les compétences professionnelles exigées des travailleurs s’accroissent et
évoluent rapidement dans l’économie fondée sur le savoir et les employés ont
besoin de ressources et de temps pour pouvoir suivre le rythme imposé par le
marché du travail.  Les congés d’études, de formation et de perfectionnement ou
les congés sabbatiques pourraient favoriser l’acquisition continue du savoir qui
est la clé de la conservation d’une main-d’œuvre concurrentielle; bien que, les
conséquences financières de ces mesures pour les employeurs soient
manifestement un enjeu clé en la matière.

Le Groupe consultatif sur le temps de travail et la répartition du travail a
recommandé l’adoption d’une disposition législative prescrivant l’attribution d’un
congé de formation ou d’études après une période de service précisée, mais il
est difficile de voir comment cette formule pourrait être appliquée puisque les
travailleurs changent souvent d’emploi.  Les congés de formation font partie de la
problématique plus vaste du partage des coûts de la formation entre les
travailleurs, les employeurs et le gouvernement et il serait sans doute préférable
de s’occuper de cette question hors du cadre législatif.

Une façon possible de procéder consisterait à autoriser des déductions fiscales
personnelles afin d’aider à subventionner les congés pour recyclage.  On trouve
un précédent en la matière dans les Régimes enregistrés d’épargne-retraite
(REÉR), qui incitent les contribuables à épargner en vue de leur retraite; on
pourrait envisager l’adoption de formules analogues pour encourager les gens à
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 épargner afin de pouvoir subvenir à leurs besoins pendant les périodes d’études
et de formation.  Certains employeurs cotisent actuellement à des REÉR
collectifs au profit de leurs employés; on pourrait appliquer ce modèle à l’épargne
en vue des congés de formation.

La Loi de l’impôt sur le revenu du Canada permet l’étalement du revenu dans le
cas des congés de formation autofinancés.  On pourrait mieux faire connaître
l’existence de cette disposition afin de favoriser l’acquisition continue du savoir.

Retraite

Les programmes de retraite progressive comportent divers avantages par
rapport aux régimes de retraite anticipée.  La transition du travailleur vers la
retraite est moins traumatisante; l’entreprise conserve plus longtemps ses
travailleurs expérimentés tout en réduisant ses coûts salariaux et une partie du
temps de travail est libérée pour être assumée par des employés plus jeunes
(bien que cela puisse faire augmenter les coûts d’embauchage).  De plus, le
gouvernement continue de toucher des recettes fiscales et peut reporter le
versement des prestations de retraite intégrales.

Les dispositions actuelles du Régime de pensions du Canada (RPC) n’imposent
aucun important obstacle à la retraite progressive; cependant, certains régimes
de retraite contiennent des mesures dissuasives concernant la réduction du
temps de travail à l’approche de la retraite.  On pourrait encourager les
employeurs et les travailleurs à réexaminer ces régimes en vue d’y supprimer les
entraves à la retraite progressive.  Un rapport rédigé pour le compte de
Développement des ressources humaines Canada fait mention de divers
obstacles actuellement institués dans les régimes de retraite traditionnels et dans
la réglementation, obstacles dont il faudra venir à bout pour pouvoir adopter des
programmes efficaces de retraite progressive4.

Il est à noter que les petites entreprises ont souvent moins de latitude pour ce qui
est d’offrir des régimes de travail novateurs.  L’impression que les employeurs,
en adoptant des programmes de retraite progressive, encouragent l’emploi à
temps partiel est pour sa part une question plus épineuse.  Les employeurs qui
veulent réduire leurs effectifs préféreraient que les employés prennent carrément
leur retraite au lieu de s’engager dans un programme de travail à temps partiel.

Pour ce qui est du RPC (et du RRQ), les clauses d’exclusion pour élever des
enfants et le revenu minimum requis pour le versement de cotisations apportent
déjà un soutien aux régimes de travail souples et aux options relatives aux
congés.  On pourrait adopter une façon de procéder analogue et prévoir des
clauses d’exclusion pour prendre soin des personnes âgées.  Il serait possible de

                                           
4 William M. Mercer Limited, Report on Phased-in Retirement Pension Plan Issues.
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modifier le RPC en vue de permettre la mise en place d’un régime de retraite
progressive.

5.5 Promotion de la souplesse en milieu de travail

Prêcher par l’exemple

Le gouvernement fédéral, en sa qualité d’important employeur, a déjà pris des
mesures pour favoriser les régimes de travail souples et les options relatives aux
congés, notamment en adoptant récemment des programmes d’étalement du
revenu et de retraite progressive, à titre temporaire, dans le contexte de la
décroissance et du renouveau de la fonction publique.  Les résultats d’une étude
exhaustive déjà prévue sur les pratiques de gestion des ressources humaines
dans la fonction publique, au cours de laquelle on évaluera les coûts et les
avantages de ces formules, pourraient donner des indications utiles aux autres
employeurs qui envisagent de lancer des initiatives du même genre; ces
résultats devraient faire l’objet d’une vaste diffusion.

Recueillir et diffuser de l’information sur les meilleures pratiques

L’expression « meilleures pratiques » pourrait être quelque peu trompeuse car il
n’y a pas de solution unique que l’on peut appliquer pour faire face aux nouvelles
réalités en milieu de travail.  Il y a plutôt une gamme de démarches possibles
que l’on peut adapter en fonction des besoins propres à chaque milieu de travail.
Cependant, on manque d’information sur les établissements où ces démarches
ont été adoptées et sur les conséquences de celles-ci pour les employeurs et les
travailleurs.

On prévoit que l’information obtenue grâce à l’Enquête sur le milieu de travail et
les employés (EMTE), que Statistique Canada est en train de mettre au point
dans le cadre d’un contrat conclu avec DRHC, nous aidera à mieux comprendre
la dynamique des changements qui surviennent en milieu de travail.

La collecte et la diffusion d’information en provenance d’établissements situés
aux quatre coins du pays sur les formules qui sont efficaces et celles qui ne le
sont pas pourraient grandement contribuer à l’adoption plus généralisée de
régimes de travail souples répondant aux besoins propres à chaque
établissement, et nous permettre en outre de cerner des manières de faciliter
l’adaptation aux nouvelles réalités en milieu de travail.  Le gouvernement pourrait
encourager l’adoption de meilleures pratiques en réalisant ou en faisant réaliser
davantage d’études de cas et en diffusant les résultats obtenus.  À l’heure
actuelle, on dispose de peu de données sur les petites et moyennes entreprises,
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particulièrement dans les secteurs en croissance comme la technologie de
l’information et la communication.

Mesures initiatives à l’intention des employeurs

On pourrait se servir du régime fiscal des entreprises pour inciter les employeurs
à mettre en place des régimes de travail souples et des options relatives aux
congés ou à lancer des initiatives de travail partagé.  Il faudra mettre en balance
les coûts liés à ces mesures et les avantages à long terme que l’ensemble de la
société en tirerait si davantage de citoyens exerçaient un emploi grâce au travail
partagé, si les travailleurs avaient davantage de temps pour s’acquitter de leurs
obligations familiales ou pour se perfectionner et si la productivité s’accroissait
en milieu de travail.

Des crédits d’impôt analogues à ceux qui existent actuellement pour
l’investissement dans la recherche et le développement ou l’achat de nouveaux
biens d’équipement pourraient être offerts aux entreprises qui souhaitent
accroître leur productivité en investissant dans des pratiques novatrices de
gestion des ressources humaines.

En offrant des stimulants financiers sous forme de subventions de démarrage ou
de projets pilotes, les gouvernements peuvent favoriser l’élaboration d’une
gamme de formules créatives que chaque établissement pourra adapter en
fonction de l’évolution de son propre contexte.

5.6 Création de partenariats

Puisque les entreprises et les syndicats ont aussi quelque chose à gagner en
facilitant l’adoption de régimes de travail plus souples que les gouvernements
peuvent soutenir, il est essentiel d’établir des partenariats à tous les niveaux afin
d’atteindre les objectifs communs.

Ces dernières années, on a adopté des approches sectorielles pour le soutien
aux mesures d’adaptation et l’aide à la formation dans des domaines de
compétence propres à une industrie donnée.  L’approche sectorielle permet aux
entreprises et aux syndicats de déterminer conjointement les formules qui
conviennent le mieux pour le secteur ou l’industrie et d’élaborer une stratégie de
mise en œuvre.  Les facteurs décisifs du succès de ces conseils sont le soutien
initial et les modalités et conditions de l’aide continue.
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5.7 Soutien des nouvelles recherches

De toute évidence, il nous reste beaucoup à apprendre en ce qui concerne les
répercussions des changements dans les horaires et la répartition du travail sur
le marché du travail et sur les établissements.  Il est essentiel de continuer à
soutenir la recherche afin que l’élaboration des politiques puisse s’appuyer sur
de solides fondements empiriques et théoriques.  Les entreprises et les
syndicats s’intéressent grandement à l’institution d’un mécanisme permettant
d’évaluer les résultats des innovations déjà apportées en milieu de travail.  Les
travaux préliminaires ont montré qu’il serait fructueux de poursuivre dans cette
voie.

Bien des questions restent sans réponse en ce qui a trait aux répercussions
sociales et économiques de la tendance au travail à temps partiel, au travail
temporaire, au cumul d’emplois, au travail à domicile et au travail indépendant.
Des études supplémentaires sur l’emploi du temps et sur la mise au point de
mesures statistiques plus représentatives du nouveau marché du travail
permettraient à toutes les parties en présence de mieux comprendre les
nouvelles réalités auxquelles elles font face.

La possession d’une information exacte et à jour sur les tendances qui se
dégagent des conventions collectives et des pratiques de gestion des ressources
humaines dans les secteurs public et privé, ainsi que sur des exemples de
pratiques novatrices en milieu de travail, est essentielle à la prise de décisions
efficaces à l’échelon de l’établissement.

Les investissements dans les activités de recherche de ce genre n’entraîneront
pas d’importantes augmentations de coût, mais pourraient nécessiter une
modification des priorités gouvernementales en matière de recherche.
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6.0CONCLUSION

Les hypothèses de base sur le marché du travail et sur le milieu de travail sont
constamment remises en question par les changements qui surviennent.  Il est
donc difficile de déterminer comment on doit procéder et il est risqué, dans les
circonstances, d’axer tous les efforts sur une démarche unique.  Les données
dont on dispose semblent indiquer qu’aucune formule unique n’apportera toutes
les solutions.

Les politiques et programmes gouvernementaux peuvent faciliter ou entraver
l’adaptation du milieu de travail et de la société à la restructuration économique.
Les décideurs ont à relever le défi de faire en sorte que les politiques officielles
évoluent de façon à prévoir les nouvelles tendances qui apparaissent et
soutiennent les transformations économiques, tout en tenant compte du besoin
de structures sociales complémentaires.

Afin de pouvoir élaborer des politiques judicieuses en réponse à l’évolution des
conditions sur le marché du travail et en milieu de travail, il faut examiner
attentivement une vaste gamme d’options et en évaluer les conséquences
éventuelles, voulues ou non.  Dans cette perspective, il sera essentiel de
consulter à fond les entreprises et les syndicats sur les interventions possibles.
Les mesures visant à influer sur la répartition du travail ou sur les régimes de
travail non conventionnels n’apporteront pas une solution complète aux
problèmes liés à l’emploi et au marché du travail auxquels le gouvernement fait
présentement face, mais elles pourraient représenter un volet d’une intervention
de plus grande envergure.

Compte tenu des actuelles restrictions financières et de l’appui mitigé que l’on
accorde aux solutions à caractère obligatoire en réponse aux changements
survenant sur le marché du travail et en milieu de travail, le mode d’action le plus
prudent consisterait pour le gouvernement fédéral à élaborer une stratégie
fondée sur la combinaison de plusieurs approches.  Cette stratégie mettrait
davantage l’accent sur les politiques qui incitent à l’adoption de pratiques
novatrices concernant le temps de travail, qui favorisent et font connaître les
pratiques novatrices en milieu de travail et qui préconisent la concertation et la
collaboration entre les principaux intervenants de l’économie.  Entre-temps, des
activités supplémentaires de recherche et d’analyse des politiques permettraient
de préparer le terrain pour l’élaboration de toute autre démarche que l’on pourrait
juger nécessaire par la suite à la lumière de l’évolution du milieu de travail.


